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SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL Niveau : initial 
Conforme aux mesures sanitaires préconisées par l’I.N.R.S. 
 

Durée : 2 journées - 14 heures de face à face pédagogique 
 

PUBLIC VOIE D’ACCES / PRE-REQUIS Métiers visés 

Tout public volontaire devant à terme 

exercer la fonction de SST au sein de 
son établissement 

Aucun 

Code Rome 
Aucun code métiers (ROME) n'a 

été associé à cette formation 

 

Type de titre / Diplôme  Equivalence Sortie 

Habilitation  

Les titulaires du certificat de 

Sauveteur Secouriste du travail à jour 
dans leurs obligations de formation 

continue sont réputés détenir l’unité 
d’enseignement “Prévention et 

secours civiques de niveau 1 (PSC1) 

Sans niveau spécifique 

LIENS AVEC D’AUTRES CERTIFICATIONS PROFESSIONNELLES, CERTIFICATIONS OU HABILITATIONS 

Non 

 

OBJECTIFS 

La certification SST permet la validation de compétences et savoir faire permettant à tout individu formé et certifié 

d’intevenir efficacement face à une situation d’accident et en matière de prévention, de mettre en application ses 
compétences au profit de la santé et sécurité du travail, dans le respect de l’organisation de l’entreprise et des 

procédures spécifiques fixées.  

 

 

METHODES PEDAGOGIQUES VALIDATION DES ACQUIS 
MOYENS PEDAGOGIQUES ET 

TECHNIQUES 
Cours basé essentiellement sur 

la pratique. 
Conforme au programme de 

l’I.N.R.S. 

Evaluation certificative des 

compétences SST, conforme au 
document de référence SST 

fourni par l’I.N.R.S. 

Ordinateur portable  

Vidéoprojecteur  
Plan d’intervention + pictogrammes 

Mannequin adulte / Mannequins Enfant et 

nourrisson 
Défibrillateur automatique externe de 

formation 
Malette de maquillage et dispositif de 

protection individuelle 

 

Support  Ce qu’il faut savoir 

Mémo Illustré  

 Au-delà de 10 participants, la formation sera prolongée d’une heure par candidat 

supplémentaire jusqu’à concurrence de 14.  

 
 La certification est valable 24 mois. Avant la fin de cette période de validité, le SST doit 

suivre et valider une session de maintien et d'actualisation de ses compétences (MAC) de 

SST pour prolonger la validité de son certificat de 24 mois. 
 

 Eligible au CPF : 237259  
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PROGRAMME 

• Présentation du groupe 

• Rôle du SST dans l’entreprise et en dehors de l’entreprise : sensibilisation à la prévention des risques 

professionnels)  

• Protéger 

   De protéger à prévenir 

• Examiner  

• Faire alerter  

• De faire alerter à informer  

• Secourir  

La victime saigne abondamment 

La victime s’étouffe 

La victime répond, se plaint de sensations pénibles et/ou présente des signes anormaux (malaise) 

La victime répond, elle se plaint de brûlures 

La victime répond, elle se plaint d’une douleur qui empêche certains mouvements 

La victime répond, elle se plaint d’une plaie qui ne saigne pas abondamment 

La victime ne répond pas mais elle respire 

La victime ne répond pas et elle ne respire pas 

 

• Caractériser des risques professionnels en situation de travail 

• Participer à des actions de prévention au sein de l’entreprise 

 

 

 

 Un temps de formation spécifique sera consacré à la prévention des risques de transmission du 

COVID-19  

Moyens de protection : Masque obligatoire durant toute la session 

EPIDEMIE COVID-19 : adaptation du contenu pédagogique 

Conformément aux recommandations de l’I.N.R.S. 
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